
BULLE TIN

"Attendu que le lit feu Michel Thtomas Biais est tombé inala-
de le, 19&îaillet lsJ6; et t:.t décetie le 4 août 1896, ainsi qu'il apport
au certificatt g'le', t¼igtié piar M. le dotteur J.;&. tsd8e~ve
en date du 10 septembre 1896.

" Vti les clauses 8 et 9 de l'article 3 et la clause 3 de l'article 5,
dus règlements <le la Société Bienveillante St-]Rcclt, lesquelles claui-
ses se lisent comntile suit.

Art. 3, clause S. 'p. 14)

8, . Tout aspirant qui tombe mualadle ou éprouve un accident
entre le jour où il a subi sont examen médical et le jour lixé polir le
paiemnent <le l, balance dje ses droits d'outrée, n'acquiert aucun des
privilèges <le s=cét:îire, et soit adîiiissimn est nulle de plein droit,
commne entachée (le fraude. Dans ce cas, le bureau de direction rein-b)ourse les sommes payées par cet aspirant polir devenir mîemîbre,
moinis le coût de l'exanien médical.

Art. 3, clause 9.

I9. L'aspiranît nie devienit cependant nienibre actif de lat Société
que S'il p.ayc, sus un délai doe trente jours à1 compter de la date de
son admnission, (ouites les contributionîs exigibles d'un n.auvcau so-
ciétaire et s'il se confornie .1 toutes les autres exigenîces des règle-
mients alors oni vigueuir.T'out paienient fait après ce délai ne pet
avoir Iletlèt de rend<re l'asp)irant inettbre acetif de la Société, que
sujet aux restrîetiunis conteilue.s danîs le derniei alinéa de la clause
quatre du présent article.

A.-I. 5, clause 3.

"'3. La preuvîe <hli fait que, au tuonient (le sonl admission défi-
nmitive, c'cst-. -dire lors du paiemient (le la balance <le ses droits d'en-
trée, un sociétaire dépassait l'fige prescrit par les règlements ou que
lui-mnénie out sa femme était malade, liii enlève . limêe tout
droit aux bénéfices résultanit du suit inscription .1 la caisse deis se-
cours, et prive ses héritiers ou avants cauise de tout droit il la dota-
tion payable ecmils le décès.

IAttendu qjue, lors du paielient, le la balance <le ses droits d'cil
trée,1 le <lit feu 'M. 'r. BIais était malade, et que de fait il est totîîbê
malade et il est mort entre le jour où il a subi soit e'xamnen médical
et le Jour fixé pouir le paiement de la balanîce de ses droitsd'entrée.

IAttendu que, dans ces circonstances, le dit feu M. Tr. Biais n',a
acquis aucun (les privilèges de sociétaires et que son admission est
nulle <le plein dr-oit, coriîne entachée de fraude.

"lAttendu que ses hêéritisrs out ayants cause ont perdit tout droit
à la dotation payable aiu cas (le décès dii dit M. T. Bas

Il Attcendu que le dit AI. T. Biais, polir devenir membre, a payé
la somme de six piastres soixante-quinze contins ($6.75), et que ses
héritiers out ayants cause ont (]roit au rermboursement de cette sont-
mie moins le coût de l'examen mîxdical, savoir une piastre ($1.0O).

Qu'il soit résolu

I1. Que le <lit Michel Thiins Biais n'a pas été membre actif
de la Société Bienveillante St-Rochl.

I2. Que soit adinission est nulle <le plein droit, commne entachée
de fraude.

"3. Que ises héritiers oit ayants cause n'ont aucun droit .1 la
dotation payable onl cas <le décès.

4 -. Que la sniiime le cinq piastres soixante-quinze contins
($5.75) soit rcînbouzrsée aux héritiers di dlit M. T. Biâ.

CAS DE NE LSON PIONNE

M. t'%elson Diontie a été admis danms la Société
Bieniveililante St-Roch le 28 janvier 1896. Il a payé ses
contributions, en conformité des règlements, jusqu'au
mois de décembre dernier, muais il-a négigé- de payer
cellea qui devenaien't dues et exigibles le dernier mardi

de décembre> savoir le 2-9. Comme il y avait dans ce
mois, un appel de versoulneùt à la caisse de dotation
(appel No 44, d4cès de M. M. Montininy et Sylvestre,
voir Bulletin de décembre), M. Dionne tombait sous le
coup.de la clause à, art. 12, page 46 des règlements,
laquelle se lit comme suit:

5. Tout sociétaire qui néglige ou refuse (le payer dans les délais
proscrits un appel di3 versement aL la caisse de dotation dont il a
été donné avis dans le Butlletin 'est ip)sofaclo exclui de la Société et
déclu (du touts ses droits et privilèges de sociétaire, il compter de la
date à laquelle devait sie faire ce versenietît. Cependant, sur paie-
nient, dans les trois moi0s suivant sont exclusion, des versemients en
défaut, et sur demande il cette lini, selon la formule fltLlfltro quinze,
il est loisible au bureau de direction <le réintégrer dans touts ses
droits et privilèges le sociétaire ainsi déchun. Cette réintégration
nie prend effet que dul jour où elle est décrétée par résolution du
bureau (le direction. Dans le cils (le décès <le ce sociétaire dans
l'intervalle 911i s'écoule entre la date dle sa réinstallation et le pro-
inier du mois sluivant, l'in<leînnité à payerilse~s héritiers oit ayants
cause est sujette aux restrictions de lat clause deux de l'article qua-
jorze.

M. Dionne n'a pas fait de demande de réinstallatîion.
Les contributions de janvier 1897 sont devenus dues
le 26, il ne les a pas payées ; il en a été de même pour
les contributions de février qui devaient ètes versées le
ou avant le 2 1 de ce mois.

Deux jours plus tard, le 25 février, le frère de M.
Dionne se présente chez M. Joseph Parent, notre per-
ci-pteur à Fraserville, et lui offre paiement des trois
mois de contributions alors dues par M. Lionne i la
Société. Le percepteur accepte l'argent et nous l'expédie
immédiatement. Sur réception Dns lui envoyons un
blanc de denande de réinstallation avec prière de le
faire signer par M. Die-ine.

Pour réponse, le percepteur nous informe que M.
Pionne est mort le 2.5 février, quelques heures après
qune son frère lui a fait le dépôt des arrérages de contri-
butions.

Voilà les faits qui ont donné lieu à la résolution
suivante du bureau de direction :

" Attendu que M. Nelson Dionne, de Fraserville, est devenu
membre actif de la Société Bienveillante St.-Roch le 25 février I396,
date à laquelle il a payé la balance (le ses droits d'entrée.

IlAttendu que parson défaut de payer l'appel de contribution 1
la caisse de dotation No 41 dû le '293décembre dernier (1896) Ioedit
Nelson Dionne s'est tr-uvé exclu de la Société et déchu de touts ses
droits et p)rivilèges de sociétaire en vertu de la clause 5 article 12
des règlemejîts du Bureau Principal

IlAttendi que subséquemment, savoir le 25 février derniier <1897),
il a fait entre les anains du percepteur do la Société Bienveillante
à Fraserville, M.J.osephi Parent, le dépôt d'une sommne de quatre
dollars et cinquante centins, qui a été immédiatement tritasinise
à la Société par le dit percepteur p~our paiement <les contributions
de décembre (lS9G) janvier et février (1S97)

"'Attendu que le dit dépôt n'était pats accomipagné do la de-
mande <le réinstallation exigée par les règlements et qu'un blanc
de.cette demande lui a été expédié dIli Bureau Principal par l'entre-
muise du dit percepteur Parent.

.Attendu que par lettre du dit perccpteur Parent, en date du
27 février dernier (1897>, il appert que le du. NZelson Dionne est mort
le jour niéme qu'il a fait sont dépôt, savoir le jeudi 25 février der-
nier 1897, avant d'avoir signé sa demanlde de réinstallation.


